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LA REGION : 

ACTRICE DU DÉVELOPPEMENT 

DES LGV EN ILE-DE-FRANCE



UAD/DPR-SDRIF
LES LGV AU SERVICE DE L’AMENAGEMENT DURABLE DE 

L’ILE-DE-FRANCE

- L’Ile-de-France, région capitale, au cœur du réseau historique
des LGV,

- Le développement des LGV pour renforcer l’attractivité de notre
territoire,

- Le développement pour et dans le respect de l’environnement
avec la construction d’une métropole durable.

En tant qu’aménageur, la Région a inscrit la grande vitesse dans
son projet de SDRIF.
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UAD/DPR-SDRIFLE DÉVELOPPEMENT  DU RESEAU LGV

 La création de nouvelles radiales

 Le bouclage d’une rocade LGV en Ile-de-France

 Une réflexion sur la création de nouveaux services

Ce développement nous paraît essentiel pour accroître

la compétitivité de notre territoire



UAD/DPR-SDRIFLA CRÉATION DE GARES FRANCILIENNES

 Permettre une meilleure accessibilité de la population

francilienne à la grande vitesse,

 Désaturer les gares parisiennes,

 Développer nos territoires en les reliant aux métropoles

françaises et européennes,

 Mieux connecter les aéroports et les LGV (création d’une gare à

Orly).

Utiliser les LGV comme levier du rééquilibrage, du développement

et de la compétitivité de notre Région
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UN DÉVELOPPEMENT  DES LGV S’INSCRIVANT DANS LE 

PLAN DE MOBILISATION EN FAVEUR DES TRANSPORTS

 Fiabiliser les RER et développer des nouveaux

modes de transports en commun (tangentielles,

réseaux de métro automatique…)

 Connexion et maillage des nouvelles gares à

l’ensemble du réseau de transport régional.

Le réseau LGV sera pleinement intégré au système de

transports en commun francilien.
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